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Bienvenue Chez Vous
Intercommunale des Seniors des communes
de la Haute Meuse Liégeoise et de la Hesbaye sc

Directeur(trice) de résidence (MRPA-MRS-CAJ/CSJ-CS)


a) Supérieurs hiérarchiques directs

Fonctionnaire dirigeant local (N+2) et Directeur de l’Hébergement (N+1)

b) Mission générale

Sous l’autorité de la Direction générale et du Directeur de l’Hébergement, en collaboration étroite et quotidienne avec ses lignes hiérarchiques, le Directeur d’établissement dirige et coordonne l’ensemble des activités de sa résidence.  Il traduit les objectifs définis par ses responsables en objectifs opérationnels.  Il définit le projet de vie institutionnel pour sa résidence.

Il veille au développement et au bien-être de l’ensemble du personnel de la résidence et est un interlocuteur privilégié avec les lignes hiérarchiques concernant l’établissement, le suivi et la mise en œuvre de l’ensemble des activités de la résidence.

Il assure le suivi du budget communiqué par le comité de direction, pour la construction duquel il peut être sollicité.

Il participe aux réunions de coordination des résidences sous la direction du Directeur de l’Hébergement en présence des autres Directeurs d’établissement.

c) Finalité de la fonction

Il veille à la gestion optimale de la résidence dont il est le responsable, en étroite collaboration avec les différents services, en particulier les soins au sens large, l’animation et l’entretien.  Il assure l’épanouissement et le bien-être des résidents, des familles et du personnel dont il a la charge, dans le respect du cadre réglementaire.

d) Tâches principales

d.1) Gestion administrative et financière de la résidence

· Suivi global des budgets de la résidence ;
· Optimiser le taux d’occupation de sa résidence :  Dans ce cadre, il prend contact avec les interlocuteurs sociaux ou les représentants légaux, il prépare les dossiers administratifs d’admission et gère de la liste d’attente des candidats résidents potentiels ;
· Être garant de la bonne application des mesures réglementaires, notamment celles de l’AVIQ, et assurer une veille réglementaire constante ;
· Assurer l’accueil et l’accompagnement des inspecteurs mandatés par différents organismes (AViQ, AFSCA, IILE…), réceptionner et analyser leurs rapports, proposer des améliorations éventuelles et en faire rapport au Directeur de l’Hébergement ; 
· Optimisation financière : maîtrise de l’Arrêté de financement et de ses mises à jour continues.  Analyse et suivi des variations forfaitaires et encodage des données du RVT sous la supervision du Directeur de l’Hébergement ;
· Facturation aux organismes assureurs : Réalisation des notes récapitulatives, individuelles et notes d’échéance.  Suivi des rejets éventuels, compréhension de ceux-ci et refacturation éventuelles après contact avec les organismes assureurs ;
· Facturation mensuelles aux résidents : Encodage des frais, réalisation des factures et envoi aux résidents ou à leurs représentants ;  
· En collaboration avec le service comptabilité, suivi des impayés et du contentieux et contact avec les représentants en cas de situation financière en défaveur de l’établissement ;
· Monitoring : Analyse et suivi des taux d’occupation de sa résidence, notamment le taux MRS, des différents KPI, des catégories de dépendance ;
· Valider, avant leur transmission au service des achats, les demandes d’achats non courants ;
· Assurer que le matériel technique mis à disposition de la résidence soit entretenu et opérationnel ;
· Collaboration avec les CPAS et suivi des dossiers dans le cadre de l’hébergement de leurs bénéficiaires ;
· Gestion et suivi des présélections et sélections Kappa ;
· Réaliser les mises sous administration provisoires des biens le cas échéant ;
· Veille et application de la réglementation en lien avec le CWASS (normes architecturales, de sécurité et incendie…).
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d.2) Gestion des ressources humaines de la résidence

· Gestion de l’ensemble du personnel de la résidence (personnel administratif, soignant, paramédical, réactivation, entretien et maintenance) ;
· Diriger et motiver le personnel de la résidence.  A ce titre, il supervise les relations au sein de la résidence, communique des accords clairs et des règles pratiques.  Il propose à la ligne hiérarchique les besoins en formation du personnel ; 
· Etre l’interlocuteur privilégié et prioritaire pour toutes questions ou difficultés de fonctionnement rencontrées sur le terrain ;
· Il s’entretient avec les agents en cas de dysfonctionnement et réalise les rapports d’événements circonstanciés ;
· Gestion des dossiers du personnel et veiller à la présence des pièces obligatoires et à fournir en cas d’inspection (contrat, analyse de la médecine du travail, certificat bonne vie et mœurs…) ;
· Evaluation du personnel sous sa responsabilité ;
· Validation des demandes de congés des responsables sous son autorité ;
· En collaboration avec ses chefs de service, il sera vigilant au respect du règlement de travail (horaires, pointages…) ;
· Gestion des heures de formation de ses équipes et veiller au respect de la réglementation en la matière ;
· Supervision des stagiaires qui fréquentent l’établissement ;
· Réaliser en collaboration avec le service RH, les déclarations d’incident ou d’accident du travail ;
· Favorise un climat de travail positif au sein de l’établissement ;
· Communiquer les décisions de la direction au personnel de la résidence et veiller au respect de leur application.
d.3) Garantie de la qualité globale des services et des prestations offertes par l’établissement (accueil/administration –soins -  animations – entretien) 

· Animer les réunions de travail de la résidence en pluridisciplinarité ;
· Veiller au respect de la réglementation du CWASS relative aux missions et à la collaboration avec le médecin coordinateur de la résidence ;
· Organiser les conseils des résidents et assurer le suivi ; 
· Développer une attitude de référent incitant son équipe à atteindre un niveau d’excellence/qualité en matière de service ;
· Proposer des solutions nouvelles, créatives et pertinentes afin d’améliorer continuellement le service et la qualité de vie des résidents ;
· Validation du planning de l’animation et vérifier que l’affichage et la diffusion de celui-ci sont optimaux au sein de l’établissement ;
· En collaboration avec l’animation, valider les publications de son établissement sur les réseaux sociaux, notamment sous l’angle du respect RGPD et du respect de la dignité du résident ;
· Participation active et supervision des événements festifs au sein de la résidence (anniversaires de mariage, centenaires…) ;
· Assurer un traitement efficace et un suivi des suggestions ou des plaintes ;
· Définir, en collaboration avec ses services, le projet de vie individuel du résident en lien avec l’histoire de vie ;
· Fixer des objectifs opérationnels d’amélioration de la qualité clairs et mettre en œuvre les mesures adéquates pour les atteindre.

d.4) Est le responsable des agents :

· Adjoint à la direction de l’établissement lorsque la résidence en dispose (N+1) ;
· Surveillant(e) adjoint(e) de l’entretien (N+2) ;
· Infirmier(e)s responsables (N+1) ;
· Technicien de maintenance (N+1).

e) PROFIL RECHERCHE

· Minimum bachelier et porteur du diplôme de directeur de maison de repos ;

· Disposer de 3 ans minimum d’expérience dans la fonction ou de 5 ans d’expérience probante utile à la fonction


f) Compétences professionnelles requises

· Maîtrise de la réglementation propre à l’exploitation et à la gestion d’établissements d’hébergement pour personnes âgées, notamment le CWASS et le CRWASS ;
· Maîtrise des différents modes de financement ;
· Bonnes capacités managériales ;
· Excellentes capacités de communication écrite et verbale ; 
· Maîtrise de la suite Office et des programmes « Corilus » ou type « Corilus » ;
· Excellente capacité d’écoute.






g) Aptitudes personnelles requises

· Bonne capacité à prioriser ses tâches, rigoureux et organisé ; 
· Autonome et prend des initiatives dans les limites fixées par la direction ;
· Intérêt marqué pour les problématiques liées au vieillissement de la population en général et le bien-être des personnes âgées en particulier ;
· Orienté performance et satisfaction résidents/familles : Capable de résoudre les problèmes et de mettre en place des solutions efficaces adaptées ;
· Aptitudes à diriger, à motiver du personnel et à coordonner des équipes ;
· Force d’analyse et de proposition ;
· Disponibilité et flexibilité.


CONDITIONS DE L’APPEL

Celui-ci sera interne et externe.

· Contrat 38h/sem, CDI
· Etre au minimum bachelier et être porteur du diplôme de directeur de maison de repos
· Disposer de 3 ans minimum d’expérience dans la fonction ou de 5 ans d’expérience probante utile à la fonction
· Réussir les épreuves suivantes (50% à chaque étape et 60% au total).  Les épreuves éliminatoires sont :
· Assessment externe relatif aux capacités du candidat à manager des équipes et à mettre en œuvre des décisions afin d’atteindre des résultats opérationnels
· Ecrit portant :
· Sur la législation propre aux maisons de repos et de soins en Wallonie (CWASS, CRWASS, Arrêté de financement) et sur son application
· Sur sa capacité à analyser et à rédiger (synthèse et commentaire d’un texte ou d’une conférence)
· Epreuve orale devant un jury composé d’administrateurs, de membres du comité de direction et d’un membre externe particulièrement qualifié, visant à apprécier les motivations du candidat au regard des valeurs de l’intercommunale et sa maturité
· Les candidats seront classés selon leurs résultats et versés dans une réserve de recrutement.  En cas d’ex aequo, le candidat agent d’Interseniors sera prioritaire au candidat extérieur.  En cas d’ex aequo entre agent d’Interseniors, l’agent à l’ancienneté la plus élevée sera avantagé)
· Echelle A3 issue de la RGB directeur de maison de repos et de soins avec évolution en A4 après 8 ans.
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